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PROPOSITION DE LOI 

TENDANT À RENFORCER 

LES OBLIGATIONS 

COMPTABLES DES PARTIS 

POLITIQUES ET DES 

CANDIDATS 

Amdt n° 16 

Article 1
er

 Article 1
er

 

Code électoral 

Art. L. 52-12. – Chaque 

candidat ou candidat tête de liste 

soumis au plafonnement prévu à 

l’article L. 52-11 et qui a obtenu au 

moins 1 % des suffrages exprimés est 

tenu d’établir un compte de campagne 

retraçant, selon leur origine, 

l’ensemble des recettes perçues et, 

selon leur nature, l’ensemble des 

dépenses engagées ou effectuées en 

vue de l’élection, hors celles de la 

campagne officielle par lui-même ou 

pour son compte, au cours de la 

période mentionnée à l’article L. 52-4. 

La même obligation incombe au 

candidat ou au candidat tête de liste 

dès lors qu’il a bénéficié de dons de 

personnes physiques conformément à 

l’article L. 52-8 du présent code selon 

les modalités prévues à l’article 200 

du code général des impôts. Sont 

réputées faites pour son compte les 

dépenses exposées directement au 

profit du candidat et avec l’accord de 

celui-ci, par les personnes physiques 

qui lui apportent leur soutien, ainsi 

que par les partis et groupements 

politiques qui ont été créés en vue de 

lui apporter leur soutien ou qui lui 

apportent leur soutien. Le candidat 

estime et inclut, en recettes et en 

dépenses, les avantages directs ou 

indirects, les prestations de services et 

dons en nature dont il a bénéficié. Le 

compte de campagne doit être en 

équilibre ou excédentaire et ne peut 

présenter un déficit. 

http://www.assemblee-nationale.fr/amendements/AN/16.asp
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Au plus tard avant 18 heures le 

dixième vendredi suivant le premier 

tour de scrutin, chaque candidat ou 

candidat tête de liste présent au 

premier tour dépose à la Commission 

nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques son 

compte de campagne et ses annexes 

accompagné des justificatifs de ses 

recettes ainsi que des factures, devis et 

autres documents de nature à établir le 

montant des dépenses payées ou 

engagées par le candidat ou pour son 

compte. Le compte de campagne est 

présenté par un membre de l’ordre des 

experts-comptables et des comptables 

agréés ; celui-ci met le compte de 

campagne en état d’examen et 

s’assure de la présence des pièces 

justificatives requises. Cette 

présentation n’est pas nécessaire 

lorsque aucune dépense ou recette ne 

figure au compte de campagne. Dans 

ce cas, le mandataire établit une 

attestation d’absence de dépense et de 

recette. Cette présentation n’est pas 

non plus nécessaire lorsque le 

candidat ou la liste dont il est tête de 

liste a obtenu moins de 1 % des 

suffrages exprimés et qu’il n’a pas 

bénéficié de dons de personnes 

physiques selon les modalités prévues 

à l’article 200 du code général des 

impôts. 

Sous réserve du règlement de 

dépenses engagées avant le premier 

tour de scrutin, le compte de 

campagne des candidats présents au 

seul premier tour ne peut retracer de 

dépenses postérieures à la date de 

celui-ci. La valeur vénale résiduelle 

des immobilisations éventuellement 

constituées au cours de la période 

mentionnée à l’article L. 52-4 doit être 

déduite des charges retracées dans le 

compte de campagne. 

Le quatrième alinéa de 

l’article L. 52-12 du code électoral est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

Le quatrième alinéa de 

l’article L. 52-12 du code électoral est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

[1]

La commission assure la 

publication des comptes de campagne 

dans une forme simplifiée. 

« Elle indique notamment les 

montants consolidés des emprunts 

souscrits par le candidat ou le 

candidat tête de liste pour financer 

cette campagne, ventilés par 

catégories de prêteurs, types de prêts 

et pays d’origine des prêteurs, ainsi 

que l’identité des différents prêteurs 

personnes morales. » 

« Elle indique notamment les 

montants consolidés des emprunts 

souscrits par le candidat ou le 

candidat tête de liste pour financer 

cette campagne, répartis par 

catégories de prêteurs, types de prêts 

et pays d’établissement ou de 

résidence des prêteurs, ainsi que 

l’identité des prêteurs personnes 

morales. » 

Amdt n° 17 

[2]
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Pour l’application de l’article 

L. 52-11, les frais de transport aérien, 

maritime et fluvial dûment justifiés, 

exposés par les candidats aux 

élections législatives, aux élections 

sénatoriales et aux élections 

régionales à l’intérieur de chacun des 

départements d’outre-mer, ne sont pas 

inclus dans le plafond des dépenses. 

Par dérogation aux 

dispositions du deuxième alinéa, en 

Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique et à La Réunion, le compte 

de campagne peut également être 

déposé à la préfecture ou la sous-

préfecture. 

Pour l’application du présent 

article, en cas de scrutin binominal, le 

candidat s’entend du binôme de 

candidats. 

Article 2 Article 2 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique. 

Art. 11-7. – Les partis ou 

groupements bénéficiaires de tout ou 

partie des dispositions des articles 8 à 

11-4 ont l’obligation de tenir une 

comptabilité. Cette comptabilité doit 

retracer tant les comptes du parti ou 

groupement politique que ceux de 

tous les organismes, sociétés ou 

entreprises dans lesquels le parti ou 

groupement détient la moitié du 

capital social ou des sièges de 

l’organe d’administration ou exerce 

un pouvoir prépondérant de décision 

ou de gestion. 

Après la deuxième phrase du 

deuxième alinéa de l’article 11-7 de la 

loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique, sont insérées deux 

phrases ainsi rédigées : 

Après la deuxième phrase du 

deuxième alinéa de l’article 11-7 de la 

loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique, sont insérées deux 

phrases ainsi rédigées : 

[1]

Les comptes de ces partis ou 

groupements sont arrêtés chaque 

année. Ils sont certifiés par deux 

commissaires aux comptes et déposés 

dans le premier semestre de l’année 

suivant celle de l’exercice à la 

Commission nationale des comptes de 

campagne et des financements 

politiques instituée à l’article L. 52-14 

du code électoral, qui assure leur 

publication sommaire au Journal 

officiel de la République française. Si 

la commission constate un 

manquement aux obligations prévues 

au présent article, le parti ou 

groupement politique perd le droit, 

pour l’année suivante, au bénéfice des 

« Les partis ou groupements 

transmettent également, dans les 

annexes de ces comptes, les montants 

et les conditions d’octroi des 

emprunts souscrits ou consentis par 

eux, ainsi que l’identité des prêteurs, 

les flux financiers entre partis et entre 

les partis et les candidats soumis aux 

exigences de l’article L. 52-12 du 

code électoral. Lors de la publication 

des comptes, la commission indique 

les montants consolidés des emprunts 

souscrits ventilés par catégories de 

prêteurs, types de prêts et par pays 

d’origine des prêteurs, ainsi que 

l’identité des différents prêteurs 

personnes morales, les flux financiers 

« Les partis ou groupements 

transmettent également, dans les 

annexes de ces comptes, les montants 

et les conditions d’octroi des 

emprunts souscrits ou consentis par 

eux, ainsi que l’identité des prêteurs, 

les flux financiers entre partis et entre 

les partis et les candidats tenus 

d’établir un compte de campagne en 

application de l’article L. 52-12 du 

code électoral. Lors de la publication 

des comptes, la commission indique 

les montants consolidés des emprunts 

souscrits répartis par catégories de 

prêteurs, types de prêts et par pays 

d’établissement ou de résidence des 

prêteurs, ainsi que l’identité des 

[2]
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dispositions des articles 8 à 10 de la 

présente loi et les dons et cotisations à 

son profit ne peuvent, à compter de 

l’année suivante, ouvrir droit à la 

réduction d’impôt prévue au 3 de 

l’article 200 du code général des 

impôts. 

nets entre partis et entre les partis et 

les candidats. » 

prêteurs personnes morales, les flux 

financiers nets entre partis et entre les 

partis et les candidats. » 

Amdt n° 18 

Article 3 

 (nouveau) 

I. – L’article 1
er

 de la présente 

loi s’applique aux élections se 

déroulant après le 1
er

 janvier 2018. 

[1]

L’article 2 s’applique aux 

comptes arrêtés au titre de l’année 

2018 et des années suivantes. 

[2]

Art. L. 388. – Les dispositions 

du titre I
er

 du livre I
er

 du présent code, 

dans leur rédaction en vigueur à la 

date de promulgation de la loi n° 

2016-508 du 25 avril 2016 de 

modernisation de diverses règles 

applicables aux élections, à 

l'exception des articles L. 15, L. 15-1, 

L. 46-1 et L. 66, sont applicables à 

l'élection : 

II. – Au premier alinéa de 

l’article L. 388 du code électoral, les 

mots : « en vigueur à la date de 

promulgation de la loi n° 2016-508 

du 25 avril 2016 de modernisation de 

diverses règles applicables aux 

élections » sont remplacés par les 

mots : « résultant de la loi n° du 

tendant à renforcer les obligations 

comptables des partis politiques et 

des candidats ». 

[3]

1° Des députés en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française et 

dans les îles Wallis et Futuna ;  

2° Des membres du congrès et 

des assemblées de province de la 

Nouvelle-Calédonie, sous réserve de 

l'application des dispositions du titre 

V de la loi organique n° 99-209 du 19 

mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie ;  

3° Des représentants à 

l'assemblée de la Polynésie française, 

sous réserve des dispositions de la loi 

organique n° 2004-192 du 27 février 

2004 portant statut d'autonomie de la 

Polynésie française ;  

4° Des membres de 

l'assemblée territoriale des îles Wallis 

et Futuna, sous réserve des 

dispositions de la section III du titre 

III de la loi n° 61-814 du 29 juillet 

1961 conférant aux îles de Wallis et 

Futuna le statut de territoire d'outre-

mer ;  

5° Des conseillers municipaux 

en Nouvelle-Calédonie et en 

Polynésie française. 

III. – La loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la 

transparence financière de la vie 

politique est ainsi modifiée : 

[4]
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Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 

relative à la transparence financière 

de la vie politique. 

Art. 11-9. – Les publications 

prévues par la présente loi doivent 

également être faites au Journal 

officiel de la République française, 

aux Journaux officiels de Nouvelle-

Calédonie, de Polynésie française et 

des îles Wallis et Futuna, de Saint-

Barthélemy, de Saint-Martin, de 

Saint-Pierre-et-Miquelon et au 

Bulletin officiel de Mayotte. 

1° Après les mots : « Journal 

officiel de la République française », 

la fin de l’article 11-9 est supprimée ; 

[5]

2° L’article 19 est ainsi 

modifié : 

[6]

Art. 19. – La présente loi est 

applicable en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française, dans les îles 

Wallis-et-Futuna et à Mayotte. 

a) Après les mots : 

« Polynésie française », la fin du 

premier alinéa est ainsi rédigée : « et 

dans les îles Wallis et Futuna, dans sa 

rédaction résultant de la loi n° du 

tendant à renforcer les obligations 

comptables des partis politiques et 

des candidats » ; 

[7]

Pour l’application de l’article 

11-4 en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française, à Wallis-et-

Futuna et à Mayotte, les montants en 

euros sont remplacés par leur contre-

valeur en francs CFP et la référence à 

l’indice des prix à la consommation 

des ménages, hors tabac, est 

remplacée : 

b) Au deuxième alinéa, les

mots : « , à Wallis-et-Futuna et à 

Mayotte » sont remplacés par les 

mots : « et dans les îles Wallis et 

Futuna ». 

[8]

a) En Nouvelle-Calédonie, par

la référence à l’indice du coût de la 

vie, hors tabac, de l’Institut de la 

statistique et des études économiques 

de la Nouvelle-Calédonie ; 

b) En Polynésie française, par

la référence à l’indice des prix à la 

consommation des ménages de 

l’Institut de la statistique de la 

Polynésie française ; 

c) A Wallis-et-Futuna, par la

référence à l’indice local des prix à la 

consommation ; 

d) A Mayotte, par l’indice

local du coût de la vie de l’Institut 

national de la statistique et des études 

économiques. 
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IV. – Le I du présent article 

est applicable dans les îles Wallis et 

Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. 

Amdt n° 20 

[9]
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